ARRETE n° 199 CM du 6 février 2008 fixant la liste des produits médicamenteux de la pharmacopée traditionnelle chinoise et autres spécialités asiatiques dont l’importation et la vente sont autorisées aux herboristes agréés.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la santé, de la prévention et de la sécurité alimentaire et de la médecine traditionnelle,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 3017 PR du 18 septembre 2007 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 78-137 AT du 18 août 1978 modifiée portant réglementation de l’importation, l’exportation, l’achat, la vente, la détention et l’emploi des substances vénéneuses en Polynésie française ;

Vu la délibération n° 80-107 AT du 29 août 1980 fixant les conditions d’importation des médicaments en Polynésie française, rendue exécutoire par l’arrêté n° 7510 AA du 22 septembre 1980 ;

Vu la délibération n° 88-153 AT du 20 octobre 1988 modifiée relative à certaines dispositions concernant l’exercice de la pharmacie ;

Vu l’arrêté n° 610 CM du 9 mai 1989 portant application de la délibération n° 88-153 AT du 20 octobre 1988 relative à certaines dispositions concernant l’exercice de la pharmacie ;

Vu les avis du comité consultatif herboriste en dates du 
23 mai et du 15 novembre 2007 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 6 février 2008,

Arrête :

Article 1er.— Conformément à l’article 5.1.2 de la délibération du 29 août 1980, la liste des produits médicamenteux de la pharmacopée traditionnelle chinoise et autres spécialités asiatiques est fixée comme il suit :

……………………………………..

Art. 2.— Seuls les produits médicamenteux de la pharmacopée traditionnelle chinoise et autres spécialités asiatiques accompagnés de leurs notices, telles que publiées au Journal officiel de la Polynésie française, seront autorisés à la vente sur le territoire de la Polynésie française.

Art. 3.— Les herboristes agréés sont tenus d’informer l’autorité sanitaire compétente de tout effet indésirable nouveau ou de toute altération d’un produit médicamenteux de la pharmacopée traditionnelle chinoise ou autre spécialité asiatique qui serait porté à leur connaissance selon les modalités présentées en annexe.

Art. 4.— Les herboristes agréés ont six mois pour se conformer aux dispositions du présent arrêté, à compter de sa publication au Journal officiel de la Polynésie française.

Art. 5.— Sont abrogées toutes dispositions antérieures contraires, et notamment :

-
l’article 2 de l’arrêté n° 2015/S du 21 novembre 1980 modifié fixant la liste des médicaments et produits de la pharmacopée traditionnelle chinoise et autres spécialités asiatiques dont l’importation est autorisée aux herboristes importateurs agréés ;

-
l’arrêté n° 28 CM du 27 septembre 1984 fixant la composition de la deuxième liste des médicaments et produits de la pharmacopée traditionnelle chinoise et autres spécialités asiatiques dont l’importation est autorisée aux herboristes chinois agréés et aux herboristes-importateurs agréés ;

-
l’arrêté n° 56 CM du 29 janvier 1985 fixant la composition de la troisième liste des médicaments de la pharmacopée traditionnelle chinoise et autres spécialités asiatiques dont l’importation est autorisée aux herboristes chinois agréés et aux herboristes-importateurs agréés ;

-
l’arrêté n° 361 CM du 11 mars 1986 fixant la composition de la quatrième liste des produits et médicaments de la pharmacopée traditionnelle chinoise et autres spécialités asiatiques dont l’importation est autorisée aux herbo-ristes chinois agréés et aux herboristes-importateurs agréés ;

-
l’arrêté n° 759 CM du 27 juillet 1988 fixant la composition de la cinquième liste des produits et médicaments de la pharmacopée traditionnelle chinoise et autres spécialités asiatiques dont l’importation est autorisée aux herboristes agréés ;

-
l’arrêté n° 946 CM du 10 août 1989 fixant la composition de la sixième liste des produits et médicaments de la pharmacopée traditionnelle chinoise et autres spécialités asiatiques dont l’importation est autorisée aux herboristes agréés.

Art. 6.— Le ministre de la santé, chargé de la prévention et de la sécurité alimentaire et de la médecine traditionnelle, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 6 février 2008.


Oscar Manutahi TEMARU.

Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de la santé,


Charles TETARIA.


